
  

 Le 11 octobre 2006 
 
 
 
 
Madame Monique Gélinas 
Coordonnatrice du secrétariat de la Commission 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec)  G1R 6A6 
 

Objet : Énergie Cacouna 
  Modifications au projet de port méthanier 

 
Madame, 
 
 C’est avec un grand intérêt que la Ville de Rivière-du-Loup a participé à 
l’ensemble du processus de préconsultation organisé par le promoteur ainsi 
qu’aux consultations publiques du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement et de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale. Nous 
y avons d’ailleurs déposé un mémoire le 13 juin 2006. 
 
 La présente fait suite aux modifications à la conception et à l’évaluation 
des impacts sur l’environnement d’Énergie Cacouna concernant son projet de 
port méthanier. 
 
 Nous avons pris connaissance desdites modifications et nous avons obtenu 
certains renseignements supplémentaires de la part du promoteur. Nous tenons 
à vous informer que la Ville de Rivière-du-Loup maintient son appui au projet de 
terminal méthanier d’Énergie Cacouna. Cependant, cet appui est toujours 
conditionnel au respect des trois éléments figurant dans notre mémoire présenté 
le 13 juin dernier, c’est-à-dire : 
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1) Le projet devra répondre à toutes les exigences et obtenir un 
avis favorable du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement, de l’Agence canadienne d’évaluation 
environnementale ainsi que toutes les autorisations nécessaires 
des divers ministères concernés; 

2) Le projet devra prévoir la desserte en gaz naturel du parc 
industriel de Rivière-du-Loup; 

3) Le projet présenté ne doit, en aucun temps, déboucher sur la 
mise en place d’une usine de cogénération. 

 
 En terminant, nous vous invitons à communiquer avec M. Éric Côté, 
directeur du Service de l’environnement et du développement durable au numéro 
(418) 867-6663 pour toute question ou renseignement complémentaire. 
 
 Veuillez agréer, Madame, nos salutations les plus distinguées. 
 
 Le maire de Rivière-du-Loup, 
 

  
 
JDA/eb Jean D’Amour 
 
c.c. Mmes Raymonde Alary, agente de liaison, Énergie Cacouna 
  Sylvie Vignet, conseillère municipale 
 MM. Hervé Bouchard, conseiller municipal 
  Claude Pelletier, conseiller municipal 
  Gaétan St-Pierre, conseiller municipal 
  Denis Tardif, conseiller municipal 
  Jacques Thériault, conseiller municipal 


